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Pirertianiies fiariles Mise en conformité des régimes de 
ES TS B RE Priorité ponctuelle sur [a RD 16 aux 

carrefours avec les voies 
communales 5ituées hors 
agalomération de Mas Saint Ghély 

  

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL. DE LA 
LOZERE 

CGHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
GHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MAS SAINT CHÈLY 

VU Ia loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits t libertés des 
communes, des départements et des régions, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de [a route e notamment l'article R 411-7, 

VU l'arrêté du 24 novembre 195857 modifié, relatif à [a Signalisation des routes et 
autoroutes. 

VU linstruction interministérièlle 5ur |a 5ignalisation routière, livre |, 3Zème partie 
'intersections et régimes de priorité”, apprauvée par l'arrêté interministériel 
du 26 juillet 1974 

VU larrêèté de Madame [a Présidenie du Conseil départemental n° 22-1218 du 
18 mai 2022 portart délégatian d signature à Monsieur |e Directeur des 
Routes, 

Considérant qu'il convient régulièrement de vérifier que les régimes de priorité 
institués aux carrefours des voies communales de Mas Saint Chély avec [a RD 
16 sSont adaptés au trafic et aux conditions de sécurité t de visibilité rencontrés 
Ppar les Usagers de [a route 5ur ce 52cteur, 

ARRÈTE 

ARTICLE 1 ; A leur débouché sur [a RD 16, les régimes de priorité décrits ci- 
après Sont institués ou mainienus 5ur |es voizs cammunales 
SUivantes 5ituées hars agglamération ; 
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Nom de [a voie |:Ë|Îlf1re PZÊTÊÈÎÈÈLËÊÏS Régime de priorité 

VC de [a Fraisze 18+290 Gauche STOFP 

VG de Mas de Val _ | 20+580 Droîte STOP 
VG de la salle des fêtes | 20+590 Gauche SLOF 

VE de Mas 8t Chély 21+410 Droite STOP 

VC de le Buffre 21+410 Gauche STOP             

ARTIGLE 2. Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrété sont 
abrogées. 

ARTIGLE 3 Les présentes dispositions entreront en vigueur déès mise en place 
de [à Signalisation réglementaire par les services d l'UTCD de 
Chanac, 

ARTIGLE 4 ; Conformément au code des tribunaux adminiätratifs, le Tribuna! 
Administratif de Nimes peut être 5aisi, par voie de recours formé 
contre |e présent arrèté, dans un délai de 2 mois à compter de sa 
notification au de 8a publication. Le Tribunal administratif peut 
également être 3aisi par l'application informatique "Télérecours 
Cltoyens” accessible par Ije site intornet www telerecours.fr 

ARTIGLE 5: Monsieur le Directeur des Routes, 
Monsieur le Chef de ['UTCD de Ghanae, 

Monsieur le Maire de [a commune de Mas Saint Ghély, 

Monsieur le Gommandant de Groupemert de Gendarmerie de |a 
Lozère, 

5ont chargés chacun en ce qui l|e concerne, de l'exécution du 
présent arrété. 

Mende, le b .‘]_ſſ_SEP. 2077 
Pour là Présidente du Gonsei déparemental 

Le Directeur deÿ Routes 
E FORRE 

  

Acte exécutoire 
Mende, le Ÿ 9 .5EP,. 2072 

Pour |a Présidente du CGonseil dépaſiemental 
Le Directeur deÿ Routes, 

EritIFORRE


